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reflets du législatif
En ce lundi soir 27 avril, le Conseil 
com m unal a tenu sa prem iè re  séance 
de l’année, sous la p résidence  de M. 
D '^ 'e l G rosclaude, président, en pré- 
sc..oe de la M unicipalité  condu ite  par 
notre syndic, M. Jean-P ierre  Carroz.

Soixante conse illères et conse illers 
ont assisté à la prestation de serm ent 
de M. Jean-C laude N overraz, p rem ier 
des v iennent-ensu ite  des é lections
1990, nom m é au Conseil en rem p lace 
m ent de M. Hervé M enétrey, notre 
nouveau m unicipal.

La C om m ission de gestion , version
1992, siégera dans la com position  su i
vante:

M em bres: 
M m e &

Suppléants:
MM.

M arie-C laude Robert 
Emile Cuérel 
Edouard C orbaz 
Daniel Bovey 
A ndré  Chabloz 
R oger D arbellay 
A ndré  Ravessoud.

Jean-M arc Peterm ann 
G ilbert Joly
Jean-C laude Noverraz.

Le Conseil a approuvé  le p ro je t p ré 
senté par la M unicipalité  en vue de 
restaurer et am élio rer l’A ube rge  co m 
m unale. A cet effet, il a m is à d ispos i
tion de la M unicipalité  un créd it de 
Fr. 7 7 0 0 0 0 - ,  sur recom m andation  de 
la C om m ission des finances et de la 
C om m ission  ad hoc com posée  de 
M m e et MM. Adrien  Dorm ond, p rési
dent, M arc-Anto ine Staub, rapporteur, 
M ichel Am audruz, Ursula Wyss Schel- 
ker et Christian Knecht. Un long débat 
s ’est instauré en vue de dé fin ir le m eil
leur m ode de ca lcu l du loyer. Finale
m ent c ’est la p roposition  de la M un ic i
palité  qui a été retenue par le Conseil.

Le pro jet prévoit un m odeste  ag ran 
d issem ent de l’A ube rge  sur sa façade
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nord-est. A  l’intérieur, l’actue lle  salle à 
m anger dev iendra  la salle à boire, ta n 
d is que la salle qui sert a u jou rd ’hui de 
café dev iendra  la salle à m anger, où 
une c inquanta ine  de places seront à 
d isposition  des clients. L’actue lle  cu i
sine et l’o ffice  trouveron t une surface 
agrand ie  dans les nouveaux vo lum es 
à constru ire  au nord-est du bâtim ent 
actuel.

Le Conseil a encore approuvé  la 
m od ifica tion  des artic les 3 et 7 du rè 
g lem ent o rgan ique  sur le service de 
défense contre  l’incend ie , sur p ropos i
tion de la C om m ission  ad hoc, c o m p o 
sée de M me et MM. M ichel Rauschert, 
président, Danielle G irardet, rap po r
teur, C laude Am audruz, Pierre Cuche, 
Jean-Daniel Pelet. L’ob jectif final de 
cette m od ifica tion  consiste à porter de 
40 ans à 45 ans l’âge où l’on peut être 
astre int au service du feu.

M algré un pro je t excessivem ent bien 
docum enté  et défendu avec ta lent par 
M. Bernard  Schm utz, m unicipa l, la 
con jonctu re  économ ique  et les pers
pectives d ’un bilan aux ch iffres rouges 
des com ptes  1992 de notre C om 
m une, ont eu raison du pro je t présenté 
par la M un ic ipa lité  en vue du réam é
nagem ent de la rue du Petit-Mont d ’un 
coût de Fr. 155 000 -  qui a été retourné 
en vue d ’é laborer un nouveau pro je t 
m oins onéreux. Et pourtan t une bonne 
opportun ité  se présentait, pu isque le 
terra in  nécessaire à la construction  
d ’un tro tto ir avait été cédé g ra tu ite 
m ent à la C om m une et que les prix  de 
la construction  sont a u jou rd ’hui très 
favorables. Les ob jectifs  du p ro je t co n 
sista ient à assurer la sécurité  des p ié 
tons en y réalisant un trottoir, à renou
veler les cana lisa tions et l’éc la irage  
to ta lem ent vétuste, et à y m odérer le 
tra fic  par des am énagem ents en su r
face.

Dans le cadre  des p ropositions ind iv i
due lles, nous ne re tiendrons que celle  
ayant tra it à la nouvelle in terd ic tion  de 
fa ire  des feux, ce qui incite notre 
C om m une à concevo ir une nouvelle

déchetterie. Les entreprises qui 
étaient autorisées ju sq u ’à ce jou r à 
b rû le r leurs déchets de bois à M an
loup, devron t à l’aven ir avoir recours, à 
leurs frais, à des bennes. La C om 
m une d ispose d ’un sursis de 2  ans 
pour assainir son organisation actuelle.

C ’est vers 23 heures que la séance a 
été levée.

B. Salchli 
Secrétaire du 

Conseil communal

municipalité
Elections - Votations
L’A dm in istra tion  com m una le  rappelle  
à l’attention des é lecteurs et é lectrices 
que le bureau de vote est régu liè re 
m ent ouvert, lors de chaque scrutin, 
au Collège du M ottier B, route de la 
B lécherette, selon l’horaire suivant:

Le vendred i 
Le sam edi 
Le d im anche

de 19 h. 00 à 20 h. 30 
de 19 h. 00 à 20 h. 30 
de 10 h .30 à 1 2 h .3 0

Il est éga lem ent possib le  de voter par 
an tic ipa tion , au G reffe m unicipal, aux 
heures d ’ouvertu re  des bureaux, dès 
le m ercred i de la sem aine qui p récède 
l’ouverture  du scrutin  (soit 10  jou rs  
avant l’ouvertu re  du bureau de vote 
officiel).

Le vote par co rrespondance  est 
ouvert à tout é lecteur ou électrice, sur 
s im p le  dem ande  à fo rm u le r auprès du 
G reffe m unicipal.

Rapport de la Commission 
de classification
Exposé de M. C. Besson, v ice-prés i- 
dent de la C om m ission, sur les consé
quences pour l’a ttribu tion  des terra ins 
à bâtir de la nouvelle politique  m un ic i
pale en m atière d ’é laboration  des 
plans partie ls d ’affectation ou des 
plans de quartier.



Dès la constitu tion du synd icat et ju s 
q u ’à tout récem m ent, la C om m ission 
de classification avait c la irem ent 
exposé q u ’un rem aniem ent pa rce l
laire de péréquation  réelle avait une 
doub le  fonction:

-  dans les zones agrico les, sortir les 
p ré ten tions sur du te rra in  à bâtir et 
red istribuer ies terres en fonction 
de critè res agrico les, tout en p ro 
cédant aux travaux d ’équ ipem ents  
nécessaires et subventionnables;

-  dans les zones à bâtir, é lim iner les 
p ré tentions des agricu lteu rs  sur du 
terra in  agrico le  et répartir ies p ré 
tentions sur du te rra in  à bâtir en 
a ttribuant des parce lles construc ti
bles, dont les lim ites tiennent 
com p te  des régies posées par la 
C om m une pour les constructions 
dans chaque  secteur, sans p rocé 
der à aucun équ ipem ent, ce d e r
nier restant l’affa ire des p roprié ta i
res intéressés.

Cette p rocédure, a pparem m en t s im 
ple, selon l’avis de notre Com m ission, 
devra it perm ettre  la légalisation dé fin i
tive non seulem ent du plan gè ié ra l 
d ’affectation ou plan des zones, m ais 
aussi tous les p lans partie ls d ’a ffecta 
tion ou plans de quartie r, fixant le 
genre  et l’im planta tion des bâtim ents 
autorisés, de m anière à donner d ’em - 
biée aux parcelles à bâtir leur fo rm e 
défin itive.
Or, i! est apparu  en fin d ’année 1991 et 
débu t de 1992, lors de d iscussions très 
franches avec les représentants de la 
M unicipalité , que la p rocédure  de lé
galisation des 8  p lans d ’affectation 
partie ls ou plans de quartie r réservés 
par le plan généra l d ’affectation allait 
p rendre  un tem ps considérab le , de 
l’o rd re  de 10 ans, vu les expériences 
fa ites avec le dern ie r plan du genre à 
Pré-M arin, où les oppositions fu rent 
nom breuses. Force fu t de consta ter 
que la M un ic ipa lité  ne pouvait établir 
aucun ca lendrie r fiable pour l’ado p 
tion défin itive des 8  p lans de quartie r. II 
faut en effet se souvenir que bien des 
m em bres du Conseil com m unal ne 
sont pas m em bres de notre syndicat 
et que, par conséquent, les décis ions 
po litiques peuvent réserver des sur
prises. En résumé, pour la M un ic ipa 
lité, ii était nécessaire que la C om m is
sion de classifica tion assouplisse sa 
position  de p rinc ipe  et accep te  d ’en
trep ren d re  l’é îude du nouvel état sur ia 
base du plan général d ’affectation, 
qui ne fixe que la destination des 
secteurs et le coeffic ient d ’utilisation. 
R apport soit à la com m un ica tion  de 
M. Schm utz, m unicipai.

Devant cette nouvelle, ia C om m ission 
de classification s’est trouvée devant 
le cho ix suivant:
-  soit suspendre  ses travaux pen

dant 1 0  ans ou plus, en a ttendant 
que les autorités com m unales et 
cantona les légalisent en tota lité  les
8  plans de quartie r, systèm e qui 
postu le le b locage de tous ies te r
rains co m p ris  dans le périm ètre  
ju sq u ’à d ro it connu, m êm e les te r
rains agrico les;

-  soit poursu ivre  ses travaux sans 
a ttendre  ia légalisation des 8  p lans 
de qua rtie r en opérant sur la base 
du plan généra l d ’affectation, tout 
en tenant com pte  des exigences 
p ropres  à chacun des quartie rs en 
m atière d ’équ ipem ent et du ca len 
d rier prévu par la C om m une pour 
le déve loppem ent de la co ns truc 
tion sur son territo ire . Avec ce sys
tème, m oins affiné que celui prévu 
prim itivem ent, l’a ttribution  des p ré 
tentions à bâtir n’aurait plus lieu 
sous la fo rm e de parcelles m inu 
tieusem ent é tudiées en fonction  
des règ les déta illées sur ies cons
tructions, m ais bien plutôt sous la 
fo rm e  d ’un lot proviso ire  ou d ’une 
bande de terra in  du qua rtie r en 
cause, p lacé là, en jauge, ju sq u ’à 
l’app roba tion  défin itive  du plan de 
quartier. Une fo is ce plan en 
vigueur, un second rem aniem ent 
ou m in i-rem an iem ent parce lla ire  
serait nécessaire pour créer de 
nouvelles m ises en p iace en fo n c 
tion des règles déta illées sur les 
constructions, et des chem ins ou 
autres équ ipem ents nécessaires. 
Cette m éthode en d eu x tem p s  p e r
m ettra it aux p roprié ta ires m is en 
p lace dans le quartie r de p rend re  
part d irectem en t aux négociations 
précédan t l’é laboration du plan en 
veillant à leurs intérêts. Elle au to ri
sera it le cas échéant une vente en 
b loc du quartie r à un prom oteur, 
indépendam m ent de l’é laboration  
du plan de quartier. Elle réserve 
donc une souplesse certa ine. En 
revanche, ce n’est pas notre synd i
cat qui assum erait la condu ite  des 
rem aniem ents locaux et subs id ia i
res, car la M un ic ipalité  n’en tre 
p rend ra  la p rocédure  de léga lisa
tion des 8  p lans de quartie r 
q u ’après la m ise en v igueur du 
nouvel état par notre syndicat.

Lors de ia séance du 5 févrie r 1992 
avec le Service com m unal de l’u rba 
nisme, ia C om m ission de c lass ifica 
tion s’est déclarée  d isposée à tenter la 
seconde  solution présentée p lus haut, 
m algré  ce rta ins inconvénients q u ’elle 
com porte , m ais aussi avec les avanta
ges d ’un com prom is  envisagé dans 
l’intérêt des p roprié ta ires concernés, 
ag ricu lteu rs  ou non-agricu lteurs, qui 
n ’ont sans doute guère envie d ’a t
tend re  une solution 10  ans ou pius.

Certes, cette nouvelle stratég ie  est loin

d ’être parfaite, notam m ent pour ceux 
qui entendent constru ire  à bref délai 
dans les zones où un plan partiel 
d ’affectation est réservé. Mais elle 
présente, en revanche, l’avantage de 
pouvoir m ieux ten ir com pte  de l’évolu
tion des besoins fu tu rs en m atière de 
déve loppem ent de la construction, en 
procédan t par petits pas plutôt que 
par des dé fin itions abstra ites et irrévo
cab les portant sur toutes les zones à 
constru ire  d ’un coup.

La C om m ission  de classification 
estime de son devo ir de donner co n 
naissance de cette nouvelle tournure  
des événem ents à l’assem blée géné 
rale de ce jour, laque lle  entraîne un 
changem ent de m éthode pour elle 
afin de ten ir com pte  des aléas po liti
ques et p robab lem ent financie rs co n 
cernant la C om m une. Il est évident 
que la C om m ission ne peut pas d ic ter 
ses vo lontés aux autorités politiques 
responsables, m ais q u ’elle doit au 
contra ire, ten ir com pte  des imp< i s 
du m om ent, no tam m ent économ i
ques, tant que ies exigences de la loi 
sur les am é lio ra tions fonciè res sont 
satisfaites. Nous pensons q u ’en dé fin i
tive ies m em bres du syndicat y trouve 
ront aussi leur intérêt.

C. Besson, vice-président 
de la Commission de classification

Assemblée générale du Syndicat 
d’améliorations foncières
6 avril 1992
M onsieur le Président,
M esdam es et Messieurs,

1 . - In troduction

La M un ic ipa lité  est persuadée que 
pour ceux parm i vous qui ne sont pas 
d irectem en t im p liqués dans le , 
cessus com p lexe  de p lan ifica tion de 
l’am énagem ent du te rrito ire  co m m u 
nal, les e fforts en trepris  pour aboutir à 
un résultat do ivent vous sem bler lents. 
Nous devons donc parfo is apparaître  
à vos yeux p lus com m e des d inosau
res qui s ’enfoncent lentem ent m ais sû 
rem ent dans le m arécage des p res
crip tions que com m e des responsa
bles perform ants. C ’est la raison pour 
laquelle  je suis heureux, à l’occasion 
de votre assem blée générale, d ’avoir 
le priv ilège de vous in form er sur l’état 
de nos travaux.

C ’est aussi pour nous l’occasion de 
red ire  que, si nos lois sur l’am énage 
m ent du te rrito ire  et les constructions 
ont atte int un haut deg ré  de perfection 
dém ocra tique , le revers de la m édaille  
se rem arque  au fait que le cum ul des 
p rocédures  d ’in form ation, de consu l
tation, de décis ion  et de recours ne 
nous perm et plus d ’avancer à un 
rythm e soutenu. P lusieurs générations



de m un ic ipaux sont ainsi nécessaires 
pour fa ire  progresser un plan général 
d ’affectation com b iné  avec un rem a
niem ent avec péréquation  réelle. 
J 'espère  toutefo is pouvoir vous co n 
va incre  que des p rogrès  im portants 
ont été réalisés depu is  votre dern iè re  
assem blée,

2. - Où en est la p rocédure  d ’adoption  
du pian d ’affectation co m m u n a l?

C ’est l’une des p rinc ipa les questions 
qui intéressent votre  syndicat. Vous 
savez en effet que notre com m une 
d ispose  d ’un, plan d irec teu r adopté  
par le Conseil com m unal en 1988 et 
ratifié  par le Conseil d ’Etat en 1989, Ce 
plan est toutefo is un plan d ’intentions. 
Pour défin ir légalem ent ie statut du sol 
et les d ro its des proprié ta ires, il est né
cessaire  que la C om m une d ispose 
d ’un plan généra l d ’affectation 
approuvé. C ’est lui, en effet, qui fixe la 
destination des d ifférentes zones et 
r  x is e  les cond itions de construction  
c,«, y sont app licables, constituant 
ainsi la base légale du travail de votre 
syndicat,

Sur une surface tota le  de 980 hectares 
notre nouveau plan m aintient 403 
hectares en zone agrico le. Dans le pé
rim ètre  agrico le  soum is au rem an ie 
m ent parcellaire, ii m od ifie  l’affectation 
de 32 hectares qui auron t à l’avenir 
l’a ffectation suivante:

9,5 ha en zone villas,
5.7 ha en zone industrie lle,

-  14,3 ha en zone de ve rdure  et 
d 'hab ita t groupé,

1.7 ha en zone mixte,
1,3 ha en zone d 'activ ités 

d ’im portance régionale.

Le plan général d ’affectation et son 
Je m e n t fixent, non seulem ent l'a f

fecta tion  généra le  des zones, mais 
aussi ce que l’on appelle  le CUS (coef
fic ien t d 'u tilisa tion du sol), c ’est-à-d ire  
le rappo rt entre la surface  bru te  de 
p lanchers pouvant être constru its  et la 
surface  de la parcelle. Un te rra in  ainsi 
a ffecté  peut donc être taxé et fa ire  
l’ob je t de transactions com m ercia les, 
pu isqu ’il est possib le  de savoir g loba 
lem ent ce qui pourra  y être co n s tru it

La p roposition  de plan d ’affectation a 
fait l’ob jet de 3 m ises à Penquête p u b li
que. Il a pu ensuite  être adopté  par le 
Conseil com m una l en septem bre  de 
l’année dernière , puis être envoyé au 
Conseil d ’Etat pour ratifica tion à la fin 
de la m êm e année.

Au stade actuei, sur 2  400 parcelles 
que com pte  la C om m une, il n ’y  a plus 
que 5 oppositions à régler. Une seule 
de ces 5 oppositions a un rappo rt avec 
l’a ffectation des parce lles du pé ri
m ètre  de rem aniem ent, On peut donc

considérer que votre syndicat d is 
pose désorm ais d ’une base de travail 
qui ne saurait varier que sur des points 
d ’im portance  m ineure.

Ce succès est dû, priorita irem ent, à la 
bonne co llabora tion  qui règne dans 
notre C om m une entre la population, le 
Conseil com m unal et la M unicipalité.

3. - Poursuite de ia co llabora tion  entre 
la M un ic ipalité  et le syndicat

Il subsiste encore  deux dom aines 
dans lesquels la co llabora tion  de l’A u 
to rité  com m una le  a une influence sur 
l’avancem ent des travaux du syndicat,

Le prem ie r concerne  la déte rm ina tion  
dans te nouvel état des va leurs des 
te rra ins à bâtir situés dans le pé ri
m ètre  du rem aniem ent. Dans la p lu 
part des cas, en effet, ii ne sera pas 
possible, lors de l’a ttribution, de d o n 
ner à chacun des parcelles, m ais ii 
faud ra  a ttribue r des parts dans les 
p lans de qua rtie r de m anière  à fa ire  
co ïnc ider les d ispositions du pian 
d ’affectation (p rinc ipa lem ent plans de 
quartie r) et les souhaits des fu tu rs  
p roprié ta ires. Ceux-ci seront souvent, 
au vu de la g randeu r des périm è tres 
soum is à la p rocédure  de plans de 
quartie r, des p roprié ta ires g roupés 
qui devron t se m ettre ensem ble pour 
pouvoir réaliser les constructions p ré 
vues sur ies te rra ins qui leur auron t été 
attribués.

En outre, si les fra is d ’équ ipem ent de 
la zone agrico le  reçoivent des subven
tions fédéra les et cantonales, ce n ’est 
pas le cas des te rra ins à bâtir sis dans 
le périm ètre . Ceci ob lige ra  ia C om m is
sion de classifica tion à app réc ie r les 
fra is qui seront nécessaires pour équ i
per les d iffé ren ts quartiers, car ces 
fra is d ’équ ipem ent in fluenceront 
éga lem ent ies va leurs des te rra ins à 
attribuer,

Dans une prem iè re  approche, il avait 
été prévu, pour rég ler ces problèm es, 
que la M un ic ipalité  p rocédera it à tou 
tes les é tudes et dém arches perm e t
tant de légaliser ies 8  p lans de quartie r 
situés dans le périm ètre  du rem an ie 
ment. Une é tude déta illée a m ontré  
que cette façon de p rocéder co m p o r
tait de trop  nom breux inconvénients 
don t les p rinc ipaux  sont les suivants:

-  Pour chaque  plan, la p rocédure  est 
ia m êm e que pour le pian généra l 
d ’affectation. Il aura it donc fa llu  à 
nouveau a ttendre  p lusieurs an 
nées, c ’est-à -d ire  la légalisation du 
dern ie r plan de quartie r du pé ri
m ètre du rem aniem ent, avant 
d ’e ffectuer la prise des vœux.

~ Ce n ’est pas le rôle de la M un ic ipa 
lité, ni sur le plan politique, ni sur le 
plan financie r, de se substituer aux

fu tu rs p roprié ta ires  prom oteurs en 
im posant à tous un urban ism e 
com m unal. Les fu tu rs p roprié ta ires 
concernés ne sont pas connus et 
ne peuvent donc pas partic ipe r à 
l’é laboration  des plans. II y a fort à 
parier, dans de te lles conditions, 
que les p lans deviendra ien t rap i
dem ent des pap iers dépassés.

A la suite de cette  étude, la C om m is
sion de classifica tion  s ’est ralliée au 
point de vue que le plan d ’affectation 
des sois et les coefficients d ’utilisation 
du soi qui y  sont défin is  seraient la 
base de travail qui servira it à dé te rm i
ner l ’a ttribu tion  du nouvel état dans les 
zones à bâtir. Afin de lui perm ettre  de 
concrétiser son travail, la M unicipalité  
a accepté  de fa ire  é tab lir des pro jets 
de plans de quartie r, sous fo rm e de 
p lans d ’intention non légalisés. Ces 
plans serviront à ca lcu le r les coûts 
d ’infrastructure , à dé fin ir un o rd re  
ch rono log ique  de réalisation et à ré
server les te rra ins dont ia C om m une 
pourra it avoir besoin.

Le deuxièm e p rob lèm e qui reste à 
rég ler est celu i de la m ise à l’enquête 
pub lique  des secteurs de pro tection 
des eaux. A près le rachat des d ro its  
d ’eau des sources du Chalet-aux- 
Bœufs, de Praz-Fichet, et de Pré- 
G uillaum e par le Service des eaux de 
la ville de Lausanne, ce dern ie r sera 
p roprié ta ire  de toutes les sources qui 
ont été jugées d ignes de pro tection 
sur ie te rrito ire  de la Com m une. C ’est 
donc ce service qui va fa ire  é tab lir 
p rocha inem ent les p lans de géom ètre  
pour la m ise à l’enquête  des zones de 
protection, Cette m ise à l’enquête  
sera p récédée d ’une séance d ’o rien 
tation de tous les p roprié ta ires actuels 
concernés.

La M un ic ipa lité  a entendu, lors des d é 
bats au Conseil com m unal sur ia vente 
des dro its d ’eau des réserves p rove 
nant de  représentants des m ilieux 
agrico les des hauts de notre C om 
mune, qui sont les p lus touchés par les 
m esures de pro tection  des eaux. Elle 
peut d ire  deux choses à ce sujet. Tout 
d ’abord, elle veillera, dans le cadre  de 
la p rocédure  d ’enquête, à ce q u ’une 
d iscussion ob jective  puisse avoir lieu 
au sujet des inconvénients pour l’a g r i
cu ltu re  des m esures nécessitées par 
fa pro tection  des eaux. Elle espère 
ensuite que ce dern ie r obstacle  à la 
dé te rm ina tion  de la va leur des te rra ins 
pourra  se rég le r dans le m êm e esprit 
que celu i qui a présidé  à l’é laboration 
de l’ensem ble  des opéra tions d ’am é
nagem ent et que les travaux du Syndi
cat n’en seront pas retardés.

En conclus ion, la M unicipa lité  sou
haite q u ’il so it possib le  de réussir cet 
exerc ice  d iffic ile  qui perm ettra  ensuite



d ’offrir un cadre  d ’activ ités harm o
nieux aux m em bres du Syndicat et à la 
C om m une tout entière pour que lques 
lustres.

Pour la Municipalité:
B. Schmutz

De la police municipale
2 4 ème C oupe sco la ire  vaudoise de 
c ircu la tion

Le m ercred i 1er avril 1992, deux élèves 
fréquen tan t l ’école com m unale  du 
Mont ont partic ipé  à la 2 4 ème C oupe 
sco la ire  vaudpise de c ircu lation. Ces 
épreuves théoriques et pra tiques se 
dérou lè ren t au Pavillon des Sports du 
Palais de Beaulieu, à Lausanne, Les 
deux élèves du Mont, Em ilie Bezençon 
et D idier Voiro!, ont été qua lifiés sur ies
12 000 écoliers du canton de Vaud qui 
ont effectué le concours  p ré lim ina ire  
en vue de cette finale vaudoise. Ils se 
retrouvèrent parm i les 147 co ncu r
rents sé lectionnés pour cette épreuve. 
Ils deva ient répondre  à 30 questions 
théo riques sur la connaissance géné 
rale des régies de la c ircu la tion  
routière et e ffectuer un gym khana  à 
bicyclette, ja lonné de 8  obstacles, où il 
fa ila it fa ire  preuve de beaucoup  de 
précis ion et d ’équilibre.

Au te rm e de ces épreuves, nous avons 
assisté à la p roclam ation  des résultats 
où nous trouvons D idier Voirol à la 
7ème place, avec 10 points, et Emilie 
Bezençon à la 4 5 ème place, avec 21 
points. Tous ces écoliers ont été géné
reusem ent récom pensés par de 
beaux prix.

Il était fo rt agréab le  de voir avec quelle  
concentra tion  et sérieux ces 147 fina 
listes ont partic ipé  à ces épreuves,

M, Veiliard, app.

La prévention est payante
49 filles et 98 garçons, écoliers vau
do is de 12 à 13 ans, se sont m esurés 
sur leurs vélos Sors de la 24ème finale. 
Théorie  et gym khana  figura ien t au 
menu.

O rganisée  par ia genda rm erie  canto 
nale, les polices m un ic ipa les de Lau
sanne, Vevey, M ontreux et Yverdon, et 
avec la co llabora tion  d ’autres polices 
vaudoises, la 24ème C oupe sco la ire  de 
c ircu la tion  connaissait à Beaulieu son 
point final. Y ont partic ipé, 147 élèves 
de 6 ème année du canton, finalistes 
d ’une épreuve rassem blan t au départ 
1 2 0 0 0  enfants.

M oins d ’acc iden ts

Au p rogram m e de la finale: une 
épreuve théorique  très sélective de 30 
questions et un parcours  de g ym k
hana de huit obstacles, dem andant

beaucoup  d ’équ ilibre, que nom breux 
ont franch i avec adresse. Il faut d ire  
q u ’il s ’agissait des m eilleurs cyclistes 
du canton... Et que les cha llenges et 
p rix  o fferts (notam m ent des VTT aux 
cham pions) étaient a lléchants.

Mais quel est en fa it l ’im pact, sur les 
jeunes, de telles com pétitions et, pius 
généra lem ent, de la prévention rou 
tière? Le se rgen t-m a jo r Jean-Jacques 
Roile, che f de service  à ia police  lau
sannoise, ne cache pas sa satisfaction. 
"Nous pouvons d ire  que notre action, 
en co llabo ra tion  parfa ite  avec le co rps 
enseignant, est efficace: m algré  l’a u g 
m entation du parc de véhicu les à 
m oteur, ie nom bre  d ’acciden ts m et
tant en cause des écoliers, p ié tons ou 
cyciistes, est en régression. Et cela 
bien que ie vélo, sous toutes ses fo r
mes, ait de pius en p ius la cote  auprès 
des jeunes.”

Et M, Rolle de se ré jouir que l’e ffort en 
m atière  de prévention soit suivi par 
tous. “ Les autorités, à tous ies niveaux, 
les m aîtresses et maîtres, la presse, 
nous ont beaucoup  a idés à sensib ili
ser ies parents. Tous nous perm ettent 
de d iffuser une in form ation e fficace 
aux jeunes.”

La finale a été suivie avec intérêt par 
un sym path ique  “ b ob by ” londonien, le 
constab le  M ark G reenough, du poste 
de C iapham . Il effectue un stage de 
tro is m ois à la police cantona le  et 
passe d ’un service à l’autre. “J ’ap 
prends beaucoup  ici, d it-il, dans tous 
les dom aines. A  Londres, je m ’occupe  
no tam m ent des vois de voitures: 300 
par jour, c ’est bien pire q u ’ici I Ce qui 
m ’étonne chez mes co llègues vau 
dois, c ’est leur ca lm e naturel et, dès 
q u ’un événem ent survient, leur e ffica 
cité.”

Le fiegm e ne serait-il plus exclusive
m ent b rita n n iq u e ?

Y. J.

paroisse du mont
Café-contact
Vous êtes co rd ia lem en t invitées à p a r
tic ipe r à notre sortie  annuelle  qui nous 
m ènera au Musée de l’Art brut, av. des 
Berg ières 11-13 à Lausanne.

Rendez-vous:

Jeudi 25 ju in  1992 à 8  h. 30 au te rm inus 
du bus N °3  à Bellevaux.

Nous descendrons à pied à travers la 
forê t d ’Entrebois pour arriver à l’Au
berge de Beaulieu, av. des Berg ières 
15, où le café  et ies cro issants nous 
a ttend ron t I

Celles qui p ré fèrent descendre  en bus

peuvent nous re jo indre  dès 9 h. 15 à 
l'A uberge  de Beaulieu.

La visite du Musée com m encera  à
10 h. et sera entrecoupée, à 10 h. 30, 
par un exposé de M. M ichel Thévoz, 
conservateur,

Nous vous invitons à vous inscrire  par 
té léphone aup rès de Mme Chantai 
Romy, au tél. N° 652 92 96 jusq u ’au 
jeud i 18 juin.

paroisse 
saint-amédée
Grande kermesse ■ 12-13-14 juin 92

Vendred i dès 19 h. 00 
Fanfare du M ont-sur-Lausanne

Sam edi dès 17h .00  
C lub des accordéon istes 

de Lausanne

D im anche dès 11 h. 30 
An im ation m usicale 

par M. M agiiocco

Restauration • Jeux ■ Tir • Tom boia 
Roue ■ B rocante • O uvroir

Venez nom breux I

nos jubilaires
Noces d’or

A gréab le  m ission que celle confiée à 
M. Bernard  Schmutz, m unicipal, 
D irecteur des travaux, accom pagné  
du soussigné, que de présenter les 
vœ ux et fé lic ita tions de l’Exécutif com - 
m unal à M. et M me Lucien Chollet, 
dom ic iliés  à la route de Cugy, à l’occa 
sion de ieur 5 0 ème ann iversaire de 
m ariage.

C ’est en effet le 18 avril 1942 que 
Lucien Choilet, né à O ron-le-C hâteau,
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En septembre prochain, ia première 
base romande fêtera ses treize ans 

d'existence.

Histoire de la base
Après le premier rejet du projet par les 
Autorités cantonales, le 31 août 1978 la 
Municipalité de Lausanne accepte l'idée 

d'implanter une base permanente pour un 

hélicoptère de secours. Enfin, le 1er sep
tembre 1979, après 4 ans de démarche, Sil- 

vio Refondini (chef de base) débute ses 
activités aux côtés du mécanicien assistant 
de vol Jean-Louis Brodard et d'un pilote 

provisoire. Les deux relais radio de Boi

ront et de la Dole sont installés, indispen- 
jbles au contact avec la centrale des opé

rations de Zürich. L’équipe manque toute
fois d'un local-hangar pour abriter ses acti

vités. En décembre 1980, un bâtiment 
moderne est "inauguré". Neuf ans plus 
lard, il devra être rehaussé d’un étage pour 

accueillir le piquet de nuit, médecin inclus, 
vu le nombre croissant des interventions.

Le fonctionnem ent
La base de Lausanne compte trois pilotes, 

deux assistants de vol, huit assistants de 
vol bénévoles exerçant une profession 

proche telle que sapeur-pompier, ambulan

cier, gendarme et trois postes de médecins. 
Deux équipes (un pilote, un assistant de 
vol, et un médecin) se relaient pendant 
deux semaines (24h de travail, 24h de 
repos). Le médecin travaille au CHUV jus

qu'à 19h, puis il vient à la base jusqu'au 
lendemain matin. En cas d'alarme îa jour
née, le médecin est directement "bipé"; il a 
alors deux à trois minutes pour se préparer

avant que l'hélicoptère ne passe le prendre 
pour se rendre sur les lieux de l'incident 

dans les cinq minutes qui suivent. 
L'assistant de vol mécanicien se charge de 
l'entretien de l'hélicoptère. Pour ce faire, il 
dispose d'un atelier à l'intérieur de la base. 
Une fois par an la machine part à Zürich 
pour une révision totale.

Les interventions
La Rega apporte les premiers soins 
médicaux et prend les mesures immédiates 
sur place afin de sauver, si possible, la vie 
du patient. Elle assure en outre la sur
veillance médicale du blessé durant le 

transport et l'emmène dans un hôpital 

capable de soigner les lésions les plus 

graves.
Les interventions de la Rega sont divisées 

en deux secteurs : les interventions pri
maires et les interventions secondaires.
Les interventions primaires sont des inter
ventions de sauvetage portant principale

ment sur les accidents de circulation qui 

ont doublé en 4 ans et sur les accidents de 
sports d'hiver dus souvent aux avalanches. 

Les interventions secondaires sont des 
interventions moins importantes, elles 
consistent à transférer d’un hôpital à un 

autre des organes, du sang, des médica
ments ou des patients.

La Rega n’accomplit pas que des missions 

de sauvetage mais aussi des missions de :

- rapatriement
- aide en cas de catastrophe

- collaboration dans la lutte contre les 
incendies et la pollution des cours d'eau

- mesures de préventions.

REGA:
une abréviation rassurante

Interventions à Vétranger
A toute heure du jour ou de la nuit, les 
pilotes sur hélicoptère ou sur avion peu
vent être appelés pour un sauvetage 
périlleux. Le pilote peut se rendre dans 
n'importe quel pays. Avant de partir, il lui 
reste une foule de chose à régler: obtenir 
un ordre de rapatriement, réunir toutes les 
informations nécessaires pour le vol, obte
nir l'autorisation du survol et d'atterrissage 
des pays concernés. Ce n'est qu'après 

toutes ces opérations que l'avion peut enfin 
partir. Arriver, débarquer, se rendre à l'hô
pital, accompagner le ou la patient(e) jus
qu'à l'avion et repartir vers la Suisse où le 

patient est transporté à l'hôpital le plus 
proche de la base. Ces interventions se 
produisent en moyenne deux fois par jour 

(plus de 730 missions par année).

E t Vavenir
D'ici 1995, la Rega aura mis en service, 
dans la plupart de ses bases, le nouvel héli
coptère Agusta-109-K2. Celui-ci offrira un 
aménagement plus spacieux, aura deux tur

bines au lieu d'une. Sa vitesse atteindra 

plus de 260km/h, il sera donc plus 
rapidement sur les lieux du sinistre. Il 

possédera un système de navigation haute
ment performant, un système électronique 

lui aussi de haute technologie ainsi que 
tout l'équipement médical correspondant 

aux besoins demandés.

Bertrand Chabloz 
Patrick Reymond 

Jean-Daniel Wehrli

Interventions primaires

Circulation 138

Sports d'hiver 38

Montagne 25

Parapente, delta 21

Travail 15
Maladie 11

Agriculture 10

Lac, plongée 6
Sports 4

Divers 17
Interventions secondaires 245

Total des missions 530
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Cette fondation de droits privés, 
a pour but de soigner et de sortir 
ceux qui le désirent de l'enfer de 
l’alcoolisme. Elle est reconnue 
d'utilité publique en 1976 et éta
blit ses nouveaux bâtiments au 
Mont-sur-Lausanne en 1991, La 
construction s'achève au début 
du printemps 92. Voulez-vous 
mieux la connaître?

La dépendance
Une personne qui dépend de l'alcool ne 
peut plus contrôler sa consommation. Elle 

est prise dans un mécanisme tant physi
que que psychologique qui 1’ enferme 
dans un fonctionnement qu' elle subit, 
dont elle ne pourra pas sortir seule. Elle 

perd progressivement l’accès à la liberté et 
à sa dignité.

Les Oliviers: un centre tout neuf qui veut du bien

Les trois étapes
Le séjour est divisé en trois étapes. La 

première consiste à procurer un lieu de 

vie sécurisant et protecteur par rapport à 
l'alcool, l'entourage et soi-même. La deu
xième étape est le lieu spécifique de 
découverte de soi permettant de prendre 
confiance, mieux utiliser ses possibilités 
et chercher des solutions. Elle donne

l'occasion de tester sa 
capacité d' abstinence à 
l'alcool lors de sorties non- 
accompagnées. La troi
sième étape permet de 
vivre de façon à la fois in
dividuelle (vie en studio) 
et communautaire (repas, 
loisirs). Lors de leurs sor
ties, les personnes peuvent 
demander un accompa
gnant.

Plan 33 ?
Le plan 33 n' est pas une

étape mais un stage qui se déroule par 
groupe de cinq à huit personnes durant 
quatre semaines. Son but est de procurer 
une information sur l'alcool et de favoriser 
la recherche d’ une qualité de vie. Le stage 
s’adresse à des per
sonnes pour qui la 
consommation d'alcool 
engendre des consé
quences négatives.

Une journée à 
la Fondation

sont proposées, par exemple: îa menuise
rie, l’imprimerie, etc. Pour les conduire, le 
centre des Oliviers possède des bus. A 
llh45, ils viennent les chercher pour le 
dîner qu'ils prennent à la Fondation. 
Ensuite, ils ont un moment de libre pour se 
reposer. De 13h30 à 17H30, ils travaillent à 
nouveau aux ateliers. Pour ce travail quoti
dien, ils reçoivent un salaire dont une par
tie sert à payer leur pension. En fin de 
journée, ils peuvent jouer au billard, au 
ping-pong ou aux cartes. Une salle de mus
culation pour se tenir en forme et de 
locaux avec télévision sont à leur disposi
tion,

Jean-Luc Laedermann 

Hubert Liardon 

Alain Ménetrey

"C’est décidéy on inaugure..."
Voici l'entête de la carte d’invitation à 

l’inauguration, une carte très 

accueillante qui a attiré beaucoup de 
monde, les 21 et 22 mars derniers. Elle 
proposait un programme varié dont par 
exemple: "Quelques instants avec Lova 
Golovtchiner" Ces jours-là, les Oliviers 
ont sensibilisé plus de monde que prévu 
au problème de l'alcoolisme. V u e  sur la  cafétéria  à l'in té rieu r de la  cour

Pendant la semaine, le 
pensionnaire se lève à 
6h30. Il déjeune, puis 
fait sa toilette. A 7h30 
II part avec d'autres pa
tients en Budron où se 
trouvent les ateliers. 
Plusieurs activités leur



épouse R aym onde Clot, de Lucens. 
Tous deux ont une vie pro fessionnelle  
active si l’on sait que R aym onde tra 
vaille  en qualité  de “ p ie rris te ” pour la 
fabrica tion  de p ie rres fines destinées 
à l’industrie  horiogère, et ce pendant 
près de 10 années. Elle aura  ensuite 
l'occasion d ’apporte r sa bonne 
hum eur et son entrain aux pensionna i
res de l’Hôpital Nestlé, à Lausanne, où 
elle occupe  un poste d ’a ide -in firm iè re  
duran t plus de 13 ans.

Pour sa part, Lucien Chollet su it l’Ecole 
de from agerie  de M oudon et exerce 
son m étier dans d iverses laiteries du 
canton, avant de changer que lque 
peu d ’orientation, éga lem ent attiré par 
les p ierres fines, à l’en treprise  Goîay- 
Buchel SA, où il est app réc ié  duran t 20 
années; il te rm ine ra  en qua lité  de 
m agasin ier, puis déc la ran t en douane 
chez Jan SA, à Lausanne, à la veille 
d ’une retra ite bien méritée.

Aorès avoir habité  Lausanne et Ecu- 
"is, ce coup le  sym path ique  et d is 

cre t s’est installé en notre localité  dès 
1985.

A m b iance  chaleureuse, en cette fin 
avril 1992, pour accue illir la dé légation 
précitée. M. et M m e C holie t sont 
entourés de leur fille, de leurs deux 
petits-fils  et d 'une adorab le  arriè re- 
petite-fille , C ’est l’occasion  d ’évoquer 
que lques souvenirs de cette  longue 
vie à deux qui a toutefo is connu que l
ques périodes m oins lum ineuses, si 
l’on se souvient notam m ent de la 
m obilisa tion et des d iffic iles  cond itions 
de travail de l’im m édia t après-guerre .

Nous nous adressons à M. et Mme 
Lucien Choliet pour leur renouveler 
nos vœ ux de santé et de bonheur en 
leur souhaitant encore  de paisib les 

lées de retra ite tranquille , au Mont- 
sur-Lausanne.

C. Frioud 
Secrétaire municipal

50 ans d’horticulture 
40 ans de bonsaïs

H istorique de la m aison Jean A m iguet

Enfant de Prilly, m on prem ie r contact 
avec la te rre  eut lieu en 1942 quand 
j ’a ida is mon père à p rodu ire  des légu 
m es dans le cadre  du cé lèbre  Plan 
W ahlen. L’année suivante, entrée en 
appren tissage  dans la m aison Blondel 
à Lausanne et fo rm ation  com plè te  
couronnée  par un CFC de “jard in ier, 
flo ricu lteur, a rboricu lteur-pép in ié ris te .”

C ’est éga lem ent l ’époque  de la décou 
verte  des cactus qui dev iendron t ma 
prem iè re  spécia lisation.

X

En 1952, p répara tion  à ia m aîtrise fé 
dérale obtenue en 1954 avec le titre  de 
m aître ja rd in ie r M+F. C ’est à ce 
m om ent et dans le cadre  de ces é tu 
des que je découvre, d ’abord  dans les 
livres et sur des photos, le m onde fas
c inant des bonsaïs. Je com m ence  une 
co llection  en ne sachant pas encore  
que ce passe-tem ps dev iendra  ma 
raison de vivre.

En 1957, notre entreprise  quitte  Prilly 
pour s ’é tab lir au M onî-sur-Lausanne, 
à la route  de la B lécherette 31.

Une nouvelle  spécia lisation se des
sine. A ia suite d ’un travail de sélection 
sévère et l’obtention  de nouvelles 
variétés, notre gra ine  de p rim evère  se 
p lace en très bonne position sur le 
m arché  m ondia l, en particu lie r celui 
des USA. Aussi, en 1978, nous nous 
insta llons à la route du Jora t où l’enso
le illem ent est m eilleur.

Hélas, la concu rrence  est très rude et 
la cu ltu re  des cactus, sous l’effet de 
l’invasion des p lantes hollandaises et 
espagnoles, m eurt très rap idem ent en 
Suisse. La p roduction  des gra ines de 
prim evères, m algré  des techn iques 
de cu ltu re  in-vitro  de très haut niveau 
ne peut se m ainten ir sur le m arché 
am érica in  face à l’arrivée des g ra ines 
japonaises de m oins belle qua lité  
m ais très bon m arché. Fort heureuse
ment, il reste les bonsaïs. D’année en 
année, le passe-tem ps de co lle c tion 
neur du début est devenu la p ie rre  
angu la ire  de notre établissem ent. Seul 
p roducteur ind igène de bonsaïs, cu lti
va teur d ’a rb res  de chez nous bien 
acclim atés, im porta teur de bonsaïs 
jud ic ieusem en t chois is et de poteries 
de très haute qualité, nous serons, en 
cette  année 1992, heureux d ’accue illir, 
les 21 et 2 2  juin, nos amis, nos clients, 
tous les am ateurs de ces spécialités, 
ainsi que l’équ ipe  de M onsieur Ja rd i
nier pour fê ter ensem ble  nos 50 ans 
d ’horticu ltu re  et nos 40 ans de 
bonsaïs.

à savoir
Le marché du Mont

Q uand ? Tous les jeudis de 15 h. à 18 h. 
à l’exception des vacances 
scolaires.

Où ? Devant la salie de paroisse, à 
côté  de l’église.

Quoi ? Vous y trouverez, dans une 
am b iance  chaleureuse, des 
m araîchers, un charcutie r, 
un m archand de from age  et 
un de com estib les.

A liez-y n om breu x !

nos sociétés

C om m e annoncé  dans ie dern ie r nu
méro, nous vous com m un iquons le 
p rogram m e com p le t des festivités 
organ isées pour la cé lébra tion  du 
c inquantièm e ann iversa ire  du F.C. et 
de la F.S.G, de notre C om m une. Ce 
p rogram m e, très varié, devrait per
m ettre  à tous les M ontains et M ontai
nes, petits ou g rands, de s ’associer à 
nous pour fê ter d ignem en t cet événe
ment.

La très réputée “ Revue” fera, pour l’o c 
casion, son g rand  et unique retour et, 
p réparée  et in terpré tée  par Nono, 
Bouillon, Bibi Lam bert, avec la pa rtic i
pation de m em bres des deux soc ié 
tés, elle vous sera  présentée, sous le 
titre “ Le Mont jub ile ” , à la G rande Salle 
à 20 h, 15, les

Vendred i 19 • Sam edi 20 
M ercredi 24 

Vendred i 26 • Sam edi 27 juin 92

Bal après les spectacles 
des vend red i et sam edi 

(portes 19 h. 30)

François Silvant vous accueillera, avec 
ses dam es, pour vous fa ire  rire aux la r
mes, éga lem ent à la G rande Salle à 
20 h. 15, ies

Vendred i 3 et sam edi 4 ju ille t 92 
Places non num érotées 

Portes 19 h. 30

Un fan tastique ga la  gym nique sera 
présenté à la salle de gym nastique du 
M ottier avec, entre  autres, une dé 
m onstration de l’équ ipe  suisse de 
tram po line  et de la Section de Mels 
(Grisons) cham p ionne  suisse au sol, le

Sam edi 4 ju ille t 92 à 20 h. 15 
Places non num érotées 

Portes à 19 h. 30

Réservations pour tous les 
spectacles chez M me Chantai Belet 

au tél. N° 653 04 61

Match in ternational de footba ll et nos
ta lg ie  des retrouva illes avec un m atch 
de 2 ème ligue, suivi d ’un m atch d ’an 
ciennes g lo ires et d ’un m atch in te rna
tional sur le te rra in  du C hâta ignier le

Sam edi 4 ju ille t 92 dès 13 h. 30



Le quartie r du Petit-M ont sera en fête Le com ité , au nom de tous les m em -
avec 10  caveaux pour vous servir à bres et au sien, tient à rem ercier, une
boire et à m anger (chaud et pour tous fo is encore, M. Rémy C orbaz pour tout
ies goûts) d a n su n e  am b iance  chaleu- ce q u ’il a œ uvré duran t ses années de
reuse avec orchestres dans la rue présidence.
(jazz-guggenm usik) jeux, etc., les pour y  succéderi rassem b|ée a é|u

Vendred i 3 ju ille t dès 18 h. 00 et M. François Laffely, du Mont, m em bre
sam edi 4 ju ille t 92 dès 10 h. 00 des A bbayes depuis 1981, ayant o c c u 

pé ju sq u ’à a u jou rd ’hui de m ultip les 
Un cross popu la ire  +  parcours  V.T.T. fonc tions  lors de chaque  fête b isan-
et jeux pour les enfants au p rogram m e nuelle dès 1977, et celle de g re ffie r de
de la jou rnée  du ia socié té  de 1984 à 1988.

D im anche 5 ju ille t 92 dès 10 h. 00 Le conseil des Abbayes Réunies élu
~ en 1992 se com pose  de MM.:qui sera m arquee par I n au gu ra tion  K

du nouveau drapeau  de la F.S.G., de la François Laffely
partie  offic ie lle  puis du repas de c lô - A bbé  président
ture, avec ia partic ipa tion  de l’Union ip ^n -M a rr Pptprm ann
iïïitru m e n ta le  du M ont. ----------- ife u te na n t d A bLé  com m is, tir

M ichel Am audruz
Société des Abbayes Réunies G reffier com m is, fo ra ins

C hangem ent de com ité  Patrick M attenberg
........................  ,* T résorier com m is, vivres

L assem b lee  genera le  annuelle  a eu
lieu le 10 m ars 1992. Lors de celle-ci, H  e/  Janm
l’A bbé  président, Rém y Corbaz, a pris M em bre com m is, vivres
congé  de tro is m em bres du conseil et Patrick Rochat
les a cha leureusem ent rem erc iés M em bre com m is, bais
pour leur dévouem ent à la société, dem oise lles d ’honneur

Il s’ag it de MM. Edm ond C apt ^ run
A ndré  G uex M em bre com m is, prix
Guy Corbaz. Eric M enétrey

........................... A . , . M em bre  com m is, tom bo la
L A bbe  président in form a ensuite les
m em bres présents q u ’il désira it éga le 
m ent se retirer, souhaitant, après 
quinze années au conseil dont d ix 
com m e Abbé président, passer le té 
m oin à de nouvelles fo rces  à la tête de 
la société.

Notre p rocha ine  fête se dérou le ra  les 
25, 26, 27 et 28 juin  1993.

Le comité

Rémy Corbaz, so llic ité  au com ité  dès 
1977, fut nom m é Abbé président en 
1982, succédant ainsi à M. Louis Favre. 
Dès lors, il s’app liqua  à conserver les 
trad itions des Abbayes Réunies en 
insufflant un m odern ism e feutré, dont 
îa socié té  peut actue llem ent être fière.

Durant ces d ix ans, que lques fa its 
m arquants sont à relever:

-  En 1985, inauguration d ’une nou
velle bannière, tou jou rs  à la g lo ire  
des deux sociétés fondatrices des 
Abbayes Réunies: l’Abbaye des 
A gricu lteu rs  du M ont et l’Abbaye 
des Am is du Progrès, datant res
pectivem ent de 1712 et de 1849, 
réunies en une seule et m êm e 
société en 1948.

-  En 1990, les statuts de la société 
fu rent révisés et une nouvelle éd i
tion, d igne  de notre tem ps, fut 
approuvée  par les m em bres.

De plus, les m em bres des Abbayes 
Réunies, en constante  augm entation, 
ont eu la jo ie d ’inaugure r la nouvelle 
installation “ po ly tron ique ” du stand de 
tir en 1989.

Volleybaii-Club Le Mont
C ham pionnes vaudoises et p rom otion  
en 1ère ligue nationale

VCB Le M ont - LUC: 3 -1  
(2-15/15-7/15-6/15-3)

M ardi 17 m ars peu après 20 heures, 
dans la salle de gym nastique  du M ot
tie r et devant une centa ine de person
nes débute  un m atch décisif pour 
l’équ ipe fém in ine  de 2 ème ligue du 
M ont-sur-Lausanne. En effet, une v ic 
to ire  est synonym e d ’un titre de ch a m 
pion vaudois et surtout d ’une p ro m o 
tion en 1èfe ligue nationale. L’obstacle  à 
su rm onte r ce so ir-là  s ’appelle  le LUC 
(Lausanne Université Club).

Tout d ’abo rd  très  crispées, les joueu 
ses locales ne parviennent pas à 
im poser leur jeu et l’entraîneur Jean- 
Luc Rochat do it e ffectuer p lusieurs 
changem ents afin de m ettre sur le te r
rain six joueuses capab les de résister 
à une te lle  tension. M algré tout, le 1er 
set est la rgem ent perdu  pour le VCB 
Le Mont, le LUC ayant su profiter de ia 
situation,

C ependant, dès le 2ème set, l’équ ipe  ̂
rap idem ent re trouver toute sa “jo ^ ~  
rie ’’, son assurance qui lui ont perm is 
de traverser le cham pionnat 91-92 
avec 17 v ic to ires sur 18 matches. 
G râce à des schém as m ille fois répé
tés à l’entraînem ent, à un engagem ent 
très vo lonta ire  de toute l’équ ipe -  il 
faut relever sur ce plan, l’excellente 
prestation de C arine Hohl, capita ine -  
et g râce  aux encouragem ents  du 
nom breux pub lic  présent, le VCB Le 
Mont va p rend re  la m esure de son 
adversa ire  du so ir et s’ad juger une 
très belle victo ire.

Ce m agnifique  résultat, com m e tous 
ceux obtenus durant le cham pionnat 
ou en C oupe vaudoise, sont Paboutis-

Debout de gauche à droite: Rochat Jean-Luc (entraîneur), Gloor Françoise, 
Ventura Catherine, Nisoii Marie-Pierre, Dupertuis Sandra, Rochat Martine,

Maracci Sabine, Fiohi Philippe (entraîneur) 
Premier rang: Humbert Michèle, Hohl Carine (capitaine), Mermod Fabienne,

Korolija Duska, Séchaud Martine.



sem ent d ’un long travail d ’équ ipe, tra 
vail m ené sous la hou le tte  d ’un entraî
neur et d ’un assistant qui savent a llier 
exigences et com pétences.

Ainsi donc, le VBC Le Mont qui existe 
depu is  p ius de 10  ans déjà, m ais qui 
a acqu is  son au tonom ie  de c lub  à 
part entière il y a que lques m ois seule
ment, va désorm ais présenter pour Sa 
prem iè re  fo is de son histoire une 
équ ipe  fém in ine  en 1ère ligue nationale, 
les deux autres équ ipes du c lub  con ti
nuant d ’évoluer en 3ème ligue m ascu
line ou en cham pionnat fém in in  junior.

; J. Schaer

CLASSEMENT FINAL ■ 18 MATCHES

Rang Equipes Pts Sets

1 Le Mont 34 5 2 - 8

2 M oudon II 30 4 7 -2 3
3 Ecublens 22 3 8 -3 1
4 Puidoux 22 3 9 -3 4
5 Bottens 18 3 6 -3 7
j M orges 16 3 6 -3 9
7 Yverdon II 1 2 3 2 -4 1
8 LUC II 1 2 3 0 -4 1
9 Froideville 1 0 2 2 -4 2

1 0 Bussigny 4 1 3 -4 9

Tennis-Club Le Châtaignier
Le Tennis-C lub Le C hâta ign ie r vous 
in form e que des nouveaux m em bres 
sont encore acceptés pour la saison
1992 qui a débuté  le 20 avril dernier.

Les fo rm u les d ’inscrip tion  sont à d is 
position au bar du Tennis-C lub Le 
Châta ignier.

Pour d ’autres renseignem ents, vous 
pouvez p rendre  contact avec:

-  Fabio Lanfranconi, p résident 
cél. 6 5 2 3 8 4 0 , ou

-  N icole G ugger, tél. 6 5 2 8 5 0 2 .

D’autre part, nous vous rappe lons que 
vous pouvez, sans être m em bre, louer 
un court à l’heure, rense ignem ents sur 
place.

de nos lecteurs
Dictons de juin
-  Le tem ps q u ’il fait en juin, le 3 sera 

le tem ps du mois.

-  Les bains que prend S a in t-N orbert 
inondent toute la te rre  ( 6  juin).

-  Beau tem ps en juin, abondance  de 
grains. Mais trop  de pluie, gren ie r 
s ’ennuie.

-  Pluie d ’orage  à la Saint-S ilvère (20 
juin) c ’est beaucoup  de vin dans Sa 
terre.

-  L’eau de la Saint-Jean (24 juin) 
enlève le fo in et le from ent.

-  Beau m ois de juin, change  herbe 
rare en bon foin.

La pensée du mois
Si une fem m e ne d it pas son âge, son
visage lui, ne m ent pas.

S. C.

Dictons de juillet
-  Si ju ille t est beau, p répare  les ton 

neaux.

-  Rosée du jou r de Saint-Savin (12 
ju ille t) est d it-on  rosée de vin.

-  Q uand reviendra la Saint-Henri, tu 
p lanteras ton céleri (13 juillet).

-  S’il p leut à la Saint-V ictor (21 juillet), 
la récolte  n ’est pas d ’or.

~ Pluie de Sainte-Anne (26 juillet), 
huit jou rs  de panne.

-  A la Sa inte-M arina (20 juillet) le 
basilic  rend l’eau rance.

La pensée du mois
Il ne faut jam ais tourner le dos, ni à
l’adversité, ni à l’ennem i.

Sophie Culand

Flotte sur Le Mont
Avril: 113 litres au m 2.

Bon à savoir
-  Pour p ro téger des insectes et p a r

fum er agréab lem ent votre linge, 
g lisser entre les p iles de petits 
sachets de tissu rem plis de fleurs et 
feu illes de menthe, thym  ou 
sariette.

-  En p laçant des bou les de naphta 
line entre  les poutres de votre g re 
nier, vous éviterez que les guêpes 
ne viennent y fa ire  leur nid.

~ Pour pa rfum er un plat avec des 
herbes a rom atiques sans q u ’elles 
nagent dans la sauce, enferm ez- 
les dans la bou le  en métal que vous 
utilisez hab itue llem ent pour le thé.

-  Plutôt que de p rendre  le risque de 
casser des verres en crista l en les 
essuyant, rincez-les dans de l’eau 
v ina ig rée  et re tournez-les sur un 
to rchon  p ropre  pour les laisser sé
cher. L’eau vina igrée  aura  é lim iné 
toute  trace  de ca lca ire  et ies rendra 
pa rticu liè rem ent brillants.

Sophie Culand

En bref
~ M échancetés et m ensonges ne 

m ériten t que peu de respect.

-  Avec ou sans argent, tout se paie et 
tout revient, surtout la fourberie .

-  Il n ’y a pas que les jeunes qui sont 
naïfs I

-  II ne suffit pas de m archer dans le 
pré du voisin pour se prendre  pour 
le proprié ta ire .

-  Tous changem ents  ne sont pas fo r
cém ent favorables.

Sophie Culand

Arbres H!

il n ’est pas de Roi pius sage 
Que l ’A rbre Roi des Rois;
Pacifique, c'est un noble mage 
Qui vit et m eurt, c ’est la loi...

Q u’il so it de Finlande, de Norvège, 
Petit bouleau de la toundra,
Tout grelottant, habillé de neige,
Ou fier parasol de la Riviera...

Si le vent du Nord, ce m échant loup, 
M ord et mutile ses ramures,
Quand avril revient avec le coucou,
Il revêt coquettem ent sa verte parure.

L'oiseau cho is it sa couronne  
Pour y  cacher, en amoureux, son nid; 
A la saison d ’automne,
De mille couleurs, il s ’épanouit.

Je les aime tous sans partage,
Mais je  redoute l ’homme, toujours lui ! 
N'écoutant que ses âpres avantages, 
Il coupe, rase, déracine à grand bruit.

A ccroche-to i bien, mon arbre !
Tu as encore de bons amis
Qui n'obéissent pas à ia lo i du sabre
Et te protègent, c ’est là leur souci.

Il y  aura encore pa r bonheur,
Des arbres pou r abriter les amoureux 
Et y  graver, profond, leur cœur, 
Comme au tem ps de nos aïeux.

Ô ! Toi, Dieu suprême,
Qui connus les ombrages de l ’olivier 
Et la douceur des palmes à Jérusalem, 
Veux-tu bien encore les multiplier...

Edith Collet

prochain journal
Parution
Fin ju ille t 1992.

Date limite du dépôt des articles
10 ju ille t 1992.

Rédacteur
M. Rémy Vaucher 
Chem in du M ottier 3 
1052 Le M ont-sur-Lausanne 
Téléphone (021) 6 5 3 9 0  03
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